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1054a

Légende

Les superficies notées "S=" (exprimées en m²) sont des superficies réelles 
garanties. Les autres superficies (exprimées en ca) sont des contenances 
fiscales, non garanties.

PROJET DE BORNAGE et DIVISION
borne en pierre existante
borne OGE existante
piquet bois à remplacer par une borne aprés accords 

OGE Ordre des Géomètres-Experts

Projet de division      
Limite précédemment définie 

Représentation du parcellaire cadastral (à titre indicatif)

Projet de cession CAUVALDOR / BARON 
Parcelle 1918e : S = 2192 m²
Parcelles 1054a et 1926g : S = 3969 m² 
Parcelle 1848c : S = 51 m²
(régularisation de la possession / voirie)

Commune de LACHAPELLE-AUZAC - Lieu-dit : Le Bacour

Propriété des Consorts BARON
Prorpiété de la Cté de Cmes CAUVALDOR
PLAN DE BORNAGE ET DE DIVISION - PROJET
Échelle d'origine : 1/750

Planimétrie : RGF93 CC45
Cadastre : section D

Réf : SO-22-129 - Édition du 22/06/2023

0 m           7.5              15                                30

AGEFAUR
36 avenue Jean Jaurès - 46200 SOUILLAC
téléphone 05 65 27 12 50  - souillac@agefaur.com

L'authenticité de ce document n'est
assurée  que  par la signature originale  du
Géomètre-Expert  - Reproduction réservée

GÉOMÈTRE-EXPERT
CONSEILLER VALORISER GARANTIR
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1054b

1926g

3969 m²

1926h

Pté CAUVALDOR

1918e

2192 m²
1918f

2125 m²

1848c1849

1851

1848d

18521853

BARON Michel
1925

BARON Estelle et Michel

1711

1709

AR Prefecture
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